
(i) Jeparoitrai fans doute à mes lefteurs un imprudent pigmée,
<jui ofe provoquer au combat un géants mon excufe eft-mon
zèle pour le bonheur de mon pays.
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Sur la Loi préfentée par le

de Conftitutionfur

V^uelqu’imposant qu'il iOlt rul un
d’entrer en lice pour combattre l’opinion du comité
de conftitution

, forte de celle de M. de Mirabeau
l’aîné (1) , mon attachement à la juftice

, mon amour
pour la tranquillité publique m’ont décidé à réflé-

chir fur la propofition faite par la municipalité de
Paris

, & ces réflexions m’ont conduit à penfer que
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Ton pouvoit faire une Loi & non des réglemens (1)

pour aftreindre à des devoirs particuliers tout citoyen

qiii s’dbfenteroit volontairement ou forcément du

royaume
,
dans des inftans de crife

5
fans bleffer les

droits facrés de la liberté individuelle ; fans reftreindre,

même arbitrairement & fans juftice
,

la faculté que

doit ambitionner tout citoyen ,• tout négociant fur-

tôut
,
de fortir du royaume pourfes intérêts , & fans

lui faire fubir ces inquifitions fi funeftes à la liberté

,

& qui ne pourroit imprimer fur elle qu’un fentiment

d’horreur.

Il faut favoir allier le refpeft dû à cette liberté

,

propriété la plus chère à l’homme
,
à laquelle nous

avons fait de fi grands facrifices, avec ce que tout

citoyen doit à la chofe publique.

Dans les temps de calme
,
fans doute il eft de prin-

cipe incojite fiable
,
que tout homme qui fait partie

d’une fociété
,
eft acquitté envers elle

5
lorfqu’il a payé

la contribution publique due par tout citoyen
?
en

proportion de fes facultés ; mais dans les temps de

(i) Je me trouve encore ici d’un opinion totalement oppôfée

à celle de M. de Mirabeau , car je penfe qu'un réglement

,

qui ne peut être qu'une difpofition appliquée au moment , Sc

par conféquent le réfultat d'une volonté que quelques circonf-

tances particulières ont amenée; qu'un réglement; dis-je, eft

prefque toujours arbitraire , ne peut être que tyrannique

,

qu'au contraire une Loi fage peut être juftç.



i 3 3

Crife , tout homme doit à l’état qui défend fa pro-

priété de Pinvafion d’un ennemi ou du brigandage

,

ennemi plus cruel encore que ceux du dehors
,
un

fervice perfonnel pour la défenfe de toutes les pro-

priétés
5
pour la confervation de la fienne (i) ;

il lui

doit encore de ne point priver la clafîe indigente
,
des*

falaires que lui procureroit l’opulence d’un citoyen

,

dont l’abfence
,
en augmentant la misère

,
ajoute à la

crife publique, lorfqu’il devroit au contraire s’occuper

à la diminuer, & que ce bien ne peut être que le

réfultat du rétabliffement du travail.

Tout citoyen qui ne remplit pas ces obligations

,

doit à la fociété qui garantit fa propriété
,
& à laquelle

fon abfence refufe fes moyens perfonnels, une indem-

nité qui lui ferve d’équivalent
;

je doute qu’il foit

poffible de fe refufer à l’évidence de ces vérités
,
qui

me paroiiïent à moi les baies fondamentales de toute

aflociation politique.

Partant de ces principes, je ne concevrois pas que

l’AlTemblée nationale pût héfiter de décréter que
,
dans

lesmomens de crife, la Légiflature invitera le Roi à

faire une promulgation pour enjoindre à tous proprié-

taires de fonds
,
dans le royaume, à venir ajouter à la

(i) M. le Maire & le Commandant de la garde nationale de
Paris fe font chargés d'affranchir M. le Maréchal de Caftries

de cette contribution.
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force publique par leur préfence, 8c qu’après les

délais' flipulés dans la promulgation
, tous proprié-?

tairCs de fonds dans le royaume
,

qui n’y feront pas

rentrés feront affujétis aune contribution mobilière 8c

foncière double de celles qu’ils payeroient
,
s’ils étoient

préfens. Tous ceux qui voudroientfortir du royaume,

pendant la durée de la publication de la Loi
,
feroient

affujétis au même doublement de la contribution.

Je perde encore que le quart de la double contri-

bution mobilière ou foncière, à laquelle devroitêtre

impofé l’émigré , dans le lieu de fon domicile
,
devroit

être employé en déduction de la cote des citoyens

les moins riches de la municipalité de fon domicile
, de

ceux par exemple qui payent 12 liv. & au-deffous,

puifque ces citoyens occupés plus particulièrement au

iervioe néceffaire pour garantir la propriété de tous,

dans les temps difficiles
,
font détournés, parce fervice,

des occupations 8c des travaux qui fourniffent à leur

fubfiftance. Cette indemnité ne feroit qu’une juflice

rendue à ces citoyens.

Les trois autres quarts de cette double contribution

ferviroient à acquitter les dépenfes publiques
,
nécef*

fairement augmentées dans les temps difficiles.

Alors la fcciété
,

les individus
,
indemnifés par le

doublement* de la contribution payée par les émi-

grans
,
ne peuvent en effet rien exiger de plus ; 8c fl

la fociéti vouîoit porter les Loi# au-delà
?
en décréter
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qui reftreindroient les droits 'de liberté perfonnelle del

citoyens ,
elle deviendrait injufte & tyrannique envers

eux : car tout homme à qui les conditions d’une aflb-

çiation politique ne conviennent plus, a fans doute

le droit d’aller ailleurs en former une nouvelle ;

& regretterions - nous des hommes alfez frappés

de démence
,
pour fuir la terre de la liberté

,
St

aller chercher le théâtre de quelques nouvelles

révolutions ? Non, fans doute : de tels hommes ne font

pas dignes de nos regrets
,
& des Loix abfolues & pro#

hibitives ne les rappelleraient pas plus qu’elles n’arrê-

teroient leur fuite.

Sans doute c’eft contre ces Loix prohibitives que

s’éievoit avec tant de force M. de Mirabeau , lorfqu’il

déclaroit nettement qu’il ne leur obéiroit pas ; lorfqu’il

prononçoit
,
de ce ton qui lui efl propre, que le jour

de la promulgation de cette Loi
,

il feroit dégagé de

tous fes fermens (i).

Sans doute la loi propofée par le comité de confli-

tution ne pouvoit obtenir l’honneur de la difcuffioft

dans une affemblée de légiflateurs (2), mais il pou-

(1) Quel honneur pour moi, fi, par la Loi que je vais

propofer , je parviens à fixer la foi & les fermens d'un génie

que les puiflances terretires ne pouvoient foumettre , & qu’il

n’appartient qu’à la puiffance célefte de maîtrifer.

(2) J’avois cherché long-temps à m’expliquer les principes

qui avoient pu déterminer le comité de confiitution à propofer

Sur Us Émigrans 9 par M. Caftine. A 3
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Vôit, cerne femblé,lui en être fubftituée une autre

,

& j’ofe le tenter. ' ,V .

En effet, en ne faifant porter le doublement de

l’impôt que fur les fonds réels ou les fonds préfumés

tels
,
en raifon de l’habitation & de l’habitation même

louée ,
le négociant lui-même

, forcé de fortir du

Royaume pour fes affaires, n’a pas le droit de fe plaindre

.4e ce furcroît de charge, au moins il ne le peut avec

juftice; car enfin s’il s’abfente pour les affaires de fon

commerce, cette abfence porte pour lui intérêt, ôc

les propriétés qu’il laiffe dans le royaume, fon habi-

tation, fes fonds n’en portent pas un moins grand:

jt doit payer pour leur confervation qui lui eft garantie

par la fociété dans les inftans de crife ; il doit donc

payer fans regret le doublement de fonimpofition,puif-

que ne fourniffant pas fa perfonne pour cette garantie

,

il doit l’acquitter par une partie de leur produit.

Je n’avois jamais réfléchi fur cette queftion avant

qu’elle eût été agitée dans i’Affemblée nationale ; mais

àrÀffemblée nationale quelques articles de fon projet de Loi fut

la réfidence des fonctionnaires publics , fans avoir pu en deviner

les bafes 5 mais fon projet de Loi contre les émigrans m'a

expliqué fon motif: fans doute il vouloit les faire rejeter. En
conféquencé j’effaierai de développer au public, 8c je mettra

$

fous fes yeux les motifs de quelques amendemens que je me
propofe d

3

y faire, & qui probablement la feront adopter.
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en vérîtç !I me femble que fi je Pavois difeutée ,
ainfi

que le comité de conftitution, pendant deux jours

Entiers, j’aurois propofé une autre loi que celle qui

a été le réfultat de Tes lueurs âc de fes veilles; j’aurois

propofé à TAflemblée d’envoyer à fon comité d’im-

pofîtion la portion de cette loi qui devoit prononcer

ftir la répartition de l’impôt
: peut-être même la loi

que j’aurois préfentée
,
eût-elle porté un cara&ère plus

propre à la faire admettre
;
que celle de M. de Mira-

beau
5
qui cependant eft le réfultat d’une opinion que,

félon fes propres paroles, il mettoit, il y a cinq ans*

fous les yeux d’un defpote (i). Alors il avoit le loifir

de la réfléchir : car il a bien voulu m’apprendre, &
à toute l’Europe, par la voie des papiers publics,

que la correfpondance d’un voyageur à Berlin n’étoit

pas de lui
, & que par conféquent le travail qu’elle a

exigé
,
ne l’occupoit point alors.

*—— — ,, - * .

(i) Le îtoi Frédéric-Guillaume 9 qui règne fur la Prufle,

ainfi que fes fujets , doivent tenir un grand compte , Sc favoir

un grand gré à M. de Mirabeau a de l'épithète heujreufe dont

ii a bien voulu les qualifier.
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PROJET DE DÉCRET

JPourfixer les règles de la liberté qida tout citoyen

d*entrer et sortirdu royaume.

À R T I G L E PREMIER.

Tout citoyen a le droit de fortir & d’entrer dans

le royaume, fans être aflujéti à d’autres règles ou
formes que celles des vifites néceiïaires à l’entrée ou
à la fortie de France

,
pour juftifier l’obéiflance aux

réglemens établis pour la perception des droits du

tarif,

I L

Dans les cas de danger éminent ou d’une crile

publique ,
l’Alfemblée nationale, lorfqu’elle le jugera

indifpenfable, rendra un décret qui deviendra obli-

gatoire pour tout citoyen François de rentrer dans le

royaume au terme ôc dans le délai prefcrit par fe

décret.

I I T.
/ » '

Tout citoyen qui fera abfent ou voudra s’abfenter

pour quelque caufe que ce puifle être, pendant que

ce décret fera en vigueur, payera, enimpofition mo-

bilière & foncière, le double de celle qu’il payoit

avant fa fortie du royaume, pu qu’il payeroit s’il y

étoit en réfidence.

Sont
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Sont excepté de la préfente difpofition, pour les

deux premiers mois de leur fortie, les citoyens payant

un droit de patente ; mais après foîxante jours révolus,

ils y feront aflujétis comme tous autres citoyens.

I V.

La municipalité du lieu où l’émigré fait fa dernière

réfidence, fera tenue de prévenir de fon abfence le

dire&oire du département & le corps légiflatif,

V.

Le quart de la double impofition que payera le

citoyen abfent
,
dans la municipalité où il formoit fa

dernière réfidence, fera attribué, en diminution d’im-

pofition
,
fur tous les contribuables de cette munici-

palité
,
qui ne payent que 1 2 livres & au-defîbus.

Cette diminution fera faite au març la livre de la

contribution de ces citoyens.

V I.
\ f \

'

En cas de négligence de la municipalité dans laquelle

le citoyen abfent a formé la dernière réfidence

,

la municipalité fera condamnée folidairement à une

amende de mille écus applicable en diminution des

contributions des citoyens payant 1 2 liv t 8c au-defibus 9

de la municipalité qui aura dénoncé Fabfent; 8c alors

nulle diminution ne fera faite à la cote d’impofition
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des citoyens de la municipalité qui aurait dû faire la
déclaration

,
&' l’aura négligée.

VII.

Les fonétionnaires publics qui fe trouveraient abfenS

j
r°yaume à époque de la publication du décret

du corps légiflatif, feroient tenus d’y rentrer dans le
meme délai que les autres» citoyehs

; & faute de s’y
conformer, ils encourraient, en outre de la double
mpofition, les peines portées contre les ’fondion-
nanes publics abfens de leurs fonctions, au terme des
articles de la loi du

, &c.

VIII.

Ne peuvent être exceptés des obligations prefcrites
par les articles de la préfente loi

,
que les citoyens

employés hors du royaume pour le fervice de l’état.

& ayant million expreflê & avouée du pouvoir exé-
cütif.
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PROJET DE DÉCRET
Pour le comité d- imposition 'résultant- de la lot

,

pourfixer les droits de tout citoyen d’entrer et
de sortir du royaume.

Article premier.
Tout citoyen abfent du royaume, ou qui viendront

à s’en abfenter lors de la publication faite par le corps
légiflâtif

,
de la loi qui appellerait tous les citoyens

dans le royaume, payera la double contribution mo-
bilière à laquelle il feroit affujéti par la loi dans la -

ville où feroit fon principal manoir
, & la quittance

qu’il prefenteroit de cette impolition mobilière lui

feroit attribuée en dédu&ion de la double contribu-
tion foncière à laquelle il pourroit être affujéti par
la même loi.

II.

Dans le cas prévu par le précédent article
,
où le

propriétaire feroit tenu
, outre la contribution mobi-

lière
, d une contribution foncière

, la quittance de
la contribution mobilière prelentee dans chaque mu - •

nicip.aüté
, lui ferviroit de décharge à la contribution

foncière à laquelle il feroit tenu
, jufqu’à la hauteur de

la fomme à laquelle fe fera élevée fa contribution
mobilière; en conféquence, dans chaque municipa-
lité où cette, quittance fera préfentée, il fera infcrit
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au dos
,
par le colledeur

, la fomrne des contributions

dont elle aura tenu lieu.

li I.
-

Lorfque le montant de la Tomme de la contribution

mobilière fera abforbé par les contributions fon-

cières
,
à la déduction defquelles cette quittance aura

fervi, elle cefîera d’être reçue comme équivalente.

I V.

Cette double contribution fera payée tous les trois

mois ; & dès que le quartier fera commencé
,

il devra

.être payé comme s’il étoit révolu.

V.

Tout citoyen rentrant dans le royaume à l’époque

de la publication de la loi, & pendant qu’elle fera

en vigueur, prendra à la première municipalité de la

frontière
,
un certificat de fa rentrée dans le royaume ;

& pour être déchargé de fa double contribution, il

fera tenu de le préfenter lui-même dans les trois

femaines qui fuivront fa rentrée, au maire de la muni-
*
cipalité de fa réfidence ou à celui d’une municipalitté

de chef-lieü d’un département qui ne foit pas fron-

tière.

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.

i y.‘

,


